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(54) Procédé de réglage de la fréquence d’oscillation d’un balancier-spiral pour une pièce
d’horlogerie mécanique

(57) Afin de régler la fréquence d'oscillation d'un ba-
lancier-spiral (2,1) destiné à ou équipant une pièce
d'horlogerie mécanique, il est prévu dans une première
étape de fabriquer un spiral (1) avec un couple d'élasti-
cité supérieure à un couple de référence correspondant
à la fréquence d'oscillation prévue pour le balancier-spi-
ral. Une fois le balancier-spiral assemblé, on effectue
un usinage du spiral au moyen d'un faisceau laser (32)
pour diminuer son couple élastique jusqu'à ce qu'il at-

teigne sensiblement le couple élastique de référence.
En particulier, l'usinage laser consiste à enlever de la
matière pour, soit diminuer la hauteur (H) du spiral dans
certaines régions, soit de diminuer l'épaisseur du ruban
(36) formant ce spiral. Cette invention permet de s'af-
franchir de moyens de réglage traditionnels, notamment
de goupilles associées à une raquette. Ceci permet
d'éviter les erreurs de marche de la pièce d'horlogerie
en fonction de sa position.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
réglage de la fréquence d'oscillation d'un balancier-spi-
ral équipant une pièce d'horlogerie mécanique. L'en-
semble régulateur d'un mouvement horloger sera décrit
brièvement ci-après à l'aide des figures 1 et 2 annexées.
De manière classique, cet ensemble régulateur com-
prend un spiral 1 associé à un balancier 2. Le spiral est
relié à l'axe 4 du balancier au moyen d'une virole 6. L'ex-
trémité extérieure 8 du spiral est fixée à un piton 10 so-
lidaire du pont de balancier 12 (coq). L'oscillation du ba-
lancier-spiral est entretenue par la roue d'échappement
14 en prise avec le rouage du mouvement.
[0002] Pour régler la fréquence d'oscillation du balan-
cier-spiral, il est prévu de manière classique deux gou-
pilles 16 et 17 fixées à une raquette 18 susceptible d'être
déplacée en rotation par exemple au moyen d'une vis
excentrique 20. Ainsi, en variant la position des gou-
pilles, on varie la longueur active du spiral. Le couple
élastique du spiral étant inversement proportionnel à la
longueur active du spiral, la fréquence d'oscillation du
balancier-spiral est sensiblement inversement propor-
tionnelle à la racine carrée de cette longueur active. Ain-
si, pour régler la fréquence de marche du mouvement
horloger, il est prévu en général dans l'art antérieur un
système de réglage comprenant une raquette et des
goupilles entre lesquelles passe la partie terminale 22
de la spire extérieure 24 de ce spiral 1.
[0003] On notera qu'il existe d'autres systèmes de ré-
glage agissant notamment sur le moment d'inertie du
balancier 2. Tous ces moyens nécessitent l'agencement
d'un certain nombre de composants destinés au réglage
de la fréquence d'oscillation du balancier-spiral.
[0004] De plus, dans le cas représenté aux figures 1
et 2, l'ajustement des deux goupilles 16 et 17 est relati-
vement délicat. On constate souvent que selon la posi-
tion du mouvement dans l'espace, l'action des goupilles
est plus ou moins efficace de sorte que la longueur ac-
tive du spiral varie selon cette position. Ceci est bien sûr
néfaste pour la marche de la pièce d'horlogerie et donc
pour l'exactitude de l'heure ou intervalle de temps affi-
ché par celle-ci.
[0005] Le but de la présente invention consiste à pal-
lier les inconvénients susmentionnés en proposant un
procédé de réglage de la fréquence d'un balancier-spi-
ral efficace, peu onéreux et permettant de simplifier la
construction de l'ensemble régulateur.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un procédé
de réglage de la fréquence d'oscillation d'un balancier-
spiral selon les étapes mentionnées à la revendication
1, au cours desquelles on utilise un usinage au laser du
spiral pour diminuer le couple élastique de ce dernier
jusqu'à atteindre un couple élastique de référence cor-
respondant sensiblement à la fréquence de référence
pour l'oscillation du balancier-spiral. On notera ici que
la connaissance du couple élastique de référence n'est
pas nécessaire étant donné que le réglage peut être fait

en une ou plusieurs étapes successives en mesurant la
fréquence du balancier-spiral assemblé. Par contre,
dans le cadre de la présente invention, il est nécessaire
que le spiral prêt au montage, pour une longueur don-
née entre les points de fixation à la virole 6 et au piton
10, présente un couple élastique supérieur au couple
élastique de référence susmentionné. En effet, l'usina-
ge laser a pour effet de diminuer le couple élastique du
spiral, comme cela sera exposé ci-après de manière
plus détaillée.
[0007] On notera que le réglage de la fréquence d'os-
cillation du balancier-spiral peut être effectuée lors
d'une étape préliminaire, précédent le montage de ce
balancier-spiral dans un mouvement horloger. Dans
une variante, un pré-réglage peut être effectué selon
l'invention dans cette étape préliminaire et un réglage
fin, également à l'aide d'un faisceau laser, est effectué
une fois le balancier-spiral monté dans le mouvement
horloger pour permettre de régler précisément la fré-
quence d'oscillation de ce balancier-spiral en situation
réelle de fonctionnement et ainsi assurer une marche
exacte du mouvement horloger.
[0008] Grâce aux caractéristiques de la présente in-
vention, aucun élément spécifique au réglage de la fré-
quence d'oscillation du balancier-spiral n'est nécessai-
re. En particulier, l'ensemble régulateur ne comporte de
préférence plus de goupilles de raquette. Ainsi, les pro-
blèmes de variation de marche selon la position du mou-
vement, due au passage de la spire extérieure du spiral
entre les goupilles, sont éliminés. On notera toutefois
qu'il est possible, dans un mode de réalisation particu-
lier, d'équiper le balancier de moyens de réglage fin de
son moment d'inertie de manière à permettre un réglage
ultérieur après une certaine période de fonctionnement
du mouvement horloger. En effet, la présente invention
est particulièrement adaptée à un réglage en usine ou
atelier d'horlogerie et peut s'avérer complexe pour une
mise en oeuvre par un atelier de service après-vente
effectuant les contrôles traditionnels et les réparations
nécessaires suite à des dommages éventuels causés à
la pièce d'horlogerie.
[0009] La présente invention sera décrite plus en dé-
tail à l'aide des figures annexées, données à titre
d'exemples nullement limitatifs, et dans lesquelles :

- les figures 1 et 2, déjà décrites, représentent un en-
semble régulateur de l'art antérieur équipé d'une ra-
quette avec ses deux goupilles;

- la figure 3 est une vue simplifiée de dessus d'un
balancier-spiral selon l'invention fixé à un piton;

- la figure 4 montre schématiquement un mode d'usi-
nage laser du spiral dans le cadre du procédé selon
l'invention, et

- les figures 5 à 7 représentent schématiquement
trois variantes d'un autre mode de mise en oeuvre
du procédé selon l'invention.

[0010] A l'aide de la figure 3, on décrira de manière
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générale le procédé selon l'invention. Le balancier-spi-
ral 1, 2 est assemblé et l'extrémité externe 22 du spiral
est fixée à un piton 10 d'un mouvement horloger (non
représenté). On notera que le balancier-spiral assemblé
peut être monté dans un dispositif servant spécifique-
ment au procédé de l'invention. Dans ce dernier cas, le
piton 10 appartient au dispositif spécifique ou est rem-
placé par un moyen de fixation équivalent.
[0011] Selon l'invention, le spiral est fabriqué avec un
couple élastique supérieur à un couple élastique de ré-
férence correspondant à une fréquence de référence
pour l'oscillation du balancier-spiral.
[0012] A l'aide de moyens connus de l'homme du mé-
tier, on mesure la fréquence d'oscillation du balancier-
spiral, cette fréquence étant alors supérieure à la fré-
quence de référence. Pour régler cette fréquence d'os-
cillation et l'ajuster au moins sensiblement à la fréquen-
ce de référence, il est prévu selon l'invention d'utiliser
un dispositif laser 30 fournissant un faisceau laser 32
pour l'usinage ou le traitement du spiral 1. Ainsi, dans
le cadre de la présente invention, le réglage de la fré-
quence d'oscillation de l'ensemble régulateur est réglée
ni à l'aide de goupilles de raquette, ni à l'aide de vis ou
petites masses agencées sur le balancier 2. Toutefois,
comme déjà mentionné, la présente invention n'écarte
pas la possibilité de prévoir des moyens de variation de
l'inertie du balancier pour permettre des réglages fins
après un réglage initial en usine au moyen du procédé
selon l'invention. Selon ce procédé, on effectue un usi-
nage laser du spiral 1 de manière à diminuer son couple
élastique jusqu'à ce qu'il soit sensiblement égal au cou-
ple élastique de référence susmentionné.
[0013] Dans le cadre du procédé selon l'invention, il
est possible de prévoir au moins deux étapes de réglage
à l'aide du faisceau laser, à savoir une première étape
hors de la pièce d'horlogerie permettant de régler gros-
sièrement la fréquence d'oscillation tout en s'assurant
de rester supérieure à la fréquence de référence. En-
suite, dans une seconde étape intervenant après le
montage du balancier-spiral dans la pièce d'horlogerie
à laquelle il est destiné, on ajuste finement la fréquence
d'oscillation à l'aide du dispositif laser 30 en fonction
d'une ou plusieurs mesures de la fréquence d'oscilla-
tion.
[0014] Le programme de commande du dispositif la-
ser 30 et de son mouvement relatif avec le balancier-
spiral peut comporter une seule étape d'usinage ou de
traitement en fonction d'une mesure initiale de la fré-
quence, en utilisant un algorithme établi sur la base d'un
modèle analytique ou empirique, ou encore d'une com-
binaison des deux. Dans une variante plus sophisti-
quée, il est possible de prévoir une boucle de rétroac-
tion, le traitement où l'usinage laser étant effectué par
une succession d'étapes entre lesquelles une mesure
de ladite fréquence d'oscillation est effectuée. Dans ce
cas, on peut approcher rapidement la valeur de référen-
ce en peu d'étapes, par exemple une ou deux, et finir le
réglage fin par d'autres étapes ultérieures dans lesquel-

les l'usinage laser n'a qu'un faible impact sur le couple
élastique du spiral. Ainsi, de nombreuses variantes de
commande du dispositif laser dans le cadre de la mise
en oeuvre du procédé selon l'invention sont possibles.
[0015] Dans un premier mode de réalisation, il est
prévu à l'aide du faisceau laser 32 de modifier au moins
superficiellement la structure du spiral 1 dans au moins
une de ses parties, notamment sur un tronçon de sa spi-
re externe 24. Cet usinage a premièrement pour fonc-
tion de varier le module d'élasticité E du spiral en l'abais-
sant jusqu'à une valeur pour laquelle le couple élastique
de ce spiral correspond à la valeur de référence. En ef-
fet, la fréquence d'oscillation étant proportionnelle à la
racine carrée du couple élastique M du spiral, et ce cou-
ple étant proportionnel au module d'élasticité E, une di-
minution de ce module permet donc de diminuer la fré-
quence d'oscillation de l'ensemble régulateur. On note-
ra que l'usinage laser peut également être effectué sur
plusieurs spires du spiral, le long de tronçons de gran-
deurs variables définies notamment en fonction de l'ac-
cès à ces spires par le faisceau laser.
[0016] Selon un deuxième mode de mise en oeuvre
du procédé, représenté schématiquement à la figure 4,
il est prévu de diminuer partiellement la hauteur H du
ruban 36 formant ce spiral. Cette diminution d'hauteur
est prévue seulement le long de tronçons L1, L2 du ru-
ban 36, ce qui définit des découpures ouvertes 40 le
long du bord supérieur ou inférieur de ce ruban. Ces
découpures peuvent varier en longueur et en nombre.
Le couple élastique du spiral 1 étant proportionnel à la
hauteur du ruban 36, une diminution au moins partielle
de cette hauteur permet de réduire ce couple et donc la
fréquence d'oscillation du balancier-spiral.
[0017] On notera ici que l'usinage laser sert donc pre-
mièrement à enlever de la matière et il est prévu de fo-
caliser le faisceau 32 sur la région d'usinage du ruban
36. Selon une variante préférée, le laser est agencé de
manière que le faisceau 32 est sensiblement perpendi-
culaire au plan général du spiral permettant un usinage
soit de la surface supérieure, soit de la surface inférieure
du spiral. Toutefois, dans une autre variante, il est prévu
d'incliner le dispositif 30 de sorte que le faisceau laser
32 est orienté obliquement relativement au ruban 36.
Cette dernière variante permet d'agir sur une plus gran-
de surface pour le faisceau laser, mais présente l'incon-
vénient que le faisceau laser peut aussi atteindre la spi-
re précédent celle qui est usinée. Ce deuxième mode
de mise en oeuvre du procédé permet aisément d'usiner
plusieurs spires du spiral, en particulier dans la variante
préférée.
[0018] Selon un troisième mode de mise en oeuvre
du procédé représenté à la figure 5, il est prévu de di-
minuer au moins partiellement l'épaisseur du ruban 36
formant le spiral 1. Cette diminution d'épaisseur dans
les zones 44 est effectuée à l'aide d'un faisceau laser.
Cet usinage laser est effectué de préférence sur la spire
24 du spiral, mais il est également possible d'usiner
d'autres spires en orientant ce faisceau laser oblique-
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ment relativement au plan du spiral. A la figure 5, les
zones 44 sont traversantes de haut en bas. Leur largeur
peut être variable, tout comme le nombre de zones usi-
nées prévu. Il est également possible de prévoir une
succession d'usinage de lignes opérées par des trajets
selon un axe verticale du faisceau laser. La diminution
de fréquence provient du fait que le couple élastique du
spiral varie selon l'épaisseur au cube (e3) du ruban for-
mant le spiral.
[0019] Aux figures 6 et 7 sont représentées deux va-
riantes d'usinage sur la face latérale 46 du spiral 1. A la
figure 6, la zone 48 est oblongue. Cette zone 48 forme
un évidement dans le ruban 36 sans atteindre les sur-
faces supérieure et inférieure de celui-ci. Ainsi, l'aspect
du spiral vu de dessus n'est pas affecté. A la figure 7,
les zones 50 forment une succession d'évidements cir-
culaires.
[0020] On notera finalement que dans les réalisations
représentées aux figures 6 et 7, il est possible que l'usi-
nage au laser crée des ouvertures traversantes.

Revendications

1. Procédé de réglage de la fréquence d'oscillation
d'un ensemble régulateur destiné à ou équipant une
pièce d'horlogerie mécanique dans lequel :

- on fabrique un spiral avec un couple élastique
supérieur à un couple élastique de référence
correspondant à une fréquence de référence
pour l'oscillation dudit ensemble régulateur;

- on assemble un balancier audit spiral pour for-
mer ledit ensemble régulateur, et

- on effectue un usinage dudit spiral au moyen
d'un faisceau laser (32) de manière à diminuer
son couple élastique jusqu'à ce que ladite fré-
quence d'oscillation soit sensiblement égale à
ladite fréquence de référence.

2. Procédé de réglage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit ensemble régulateur est
monté dans ladite pièce d'horlogerie et qu'au moins
une étape terminale dudit usinage laser du spiral
est effectué après ce montage, de manière à ajuster
au mieux le couple élastique dudit spiral pour obte-
nir ladite fréquence de référence pour l'oscillation
dudit ensemble régulateur lors de la marche de la-
dite pièce d'horlogerie.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit faisceau laser est prévu sensible-
ment perpendiculaire au plan général du spiral, ce
faisceau laser étant focalisé sur des parties de la
surface supérieure ou inférieure de ce spiral.

4. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit faisceau laser est orienté de maniè-

re à permettre l'usinage d'une surface latérale dudit
spiral.

5. Procédé selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que l'usinage laser opère un enlèvement de
matière diminuant partiellement la hauteur du ruban
formant le spiral.

6. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'usinage laser opère un enlèvement de ma-
tière diminuant au moins partiellement l'épaisseur
du ruban formant le spiral.

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'usinage laser diminue le module d'élastici-
té dudit spiral.
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